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Limoges, le  14/06/17 
 
Madame, Monsieur le directeur 
ENTREPRISE 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Je souhaite vous informer du fait que le lycée Gay Lussac est habilité à percevoir la 
taxe d’apprentissage. En effet, le lycée dispense deux types de formations qui ouvrent 
droit au versement de celle-ci. 
 
Nous proposons d’une part, la filière Sciences et Technologies du Management et de 
Gestion ouverte depuis la rentrée 2017. 
 
Des versements nous permettraient de développer les équipements pédagogiques à 
destination de ces élèves, de financer des sorties afin  de découvrir le monde 
professionnel,…etc. 
 
Nous avons également,  depuis la rentrée 2016, une « filière UPE2A » c’est-à-dire 
une unité d’accueil réservée à des élèves allophones nouvellement arrivés en France 
(depuis moins de deux ans), non ou très peu scolarisés antérieurement. 
Il s’agit là aussi pour nous de financer du matériel pédagogique, des 
déplacements,…etc. 
 
Ainsi, si vous le souhaitez, je vous invite à effectuer un versement par l’intermédiaire 
de votre organisme collecteur à notre bénéfice, en prenant soin de préciser à quelle 
formation votre don est destiné. 
 
Je vous remercie par avance de votre générosité qui contribuera à l’amélioration des 
conditions d’apprentissages de nos élèves. 
 
 
Je vous prie d'accepter, Madame, Monsieur, l'assurance de mes salutations les 
meilleures. 
 
 
 

Le Proviseur 
 

J.C. TORRES 
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